
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2011.{76 DU 02 AVRIL 2OI1

portant nomination de [\Ionsieur Alphonse Yessir da
SILVA en qualité de Directeur de l'Office du
Baccalauréat (DOB).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu Ia proclamation le 29 mars 2006 par la Cour .Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n'2010-350 du 19 juillet 2010 portant composition du
Gouvernement;

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique ;

Le Conseil des tVlinistres entendu en sa séance du 1u'iévrier 2011.

DECRETE:

Article 1"' : lt/lonsieur Alphonse Yessir da SILVA est nommé Directeur de
l'Office du Baccalauréat (DOB) au tt/inistère de l'Enseignement Supérieur et
de la Recherche Scientifique.

//

Vu le décret n'2007-442 du 02 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

Vu le décret n' 2008-1 11 du 12 mars 2008 portant attributions, organisation
et fonctionnement du li/inistère de l'Economie et des Finances ;



Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

C*-

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

ldriss L. DAOUDA

Le Ministre de I'Enseignement
Supérieur et de la Recherche

Scientiflque,

F ran cois AD EBAYO ABIOLA

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2CC2 CES 2 HAAC 2 HCJ2 MECPDEPPCAG 4 MFE 4 MESRS 4 AUTRES

MTNTSTERES 27 scc 4 DGBM-DCF-Dôicp-ôèro-ocool 5 BN-DAN-DLc-IcE 4 GcoMB-DGcSTINSAE-IGE 4 BcP-CSlvl-

IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 2 INTERESSE 0l JO 1 é)

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le oz avril 2011

Dr Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement'
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale'

Pascal lrénée KOUPAKI
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